
Lexique - Activité EMI

Le lexique de Pélico pour les petits et les
grands

Vocabulaire général

● Être critique face à l’information : c'est se questionner sur l’information. Par

exemple se demander quelle est son origine (sa source) ? ; quand elle a été écrite

? ; pour quelles raisons a-t-elle été écrite ? ; etc…

Une critique d’un film c’est donner son opinion sur le film, dire d’où il vient, qui l’a

fait et expliquer pourquoi on l’apprécie ou pas.

● Un média audiovisuel : c’est un média qui utilise des images et du son

● La presse écrite : ce sont tous les médias qui diffusent de l’information

uniquement à l’écrit, par exemple les journaux ou les magazines.

● La fiabilité : on peut dire qu’une source d’informations est fiable si on peut lui

faire confiance.

● Une source : c’est l’origine de l’information

● Une opinion : c'est quelqu’un qui nous délivre son avis personnel sur une

situation

● Une information : il s’agit d’un fait réel qui est sourcé, c’est-à-dire dont on connaît

l’origine et dont on peut vérifier s’il est vrai



● Une rumeur : vous en avez déjà certainement entendu. Les rumeurs se

transportent d’une personne à une autre sans être vérifiées ni vérifiables

● Une infaux : une information qui se révèle être fausse

● Croiser ses sources : Il s’agit de l’action de rapprocher deux informations pour en

tester la fiabilité. C’est une bonne pratique à adopter quand on souhaite

s’informer

● Un trucage : c’est le fait de modifier ou de manipuler un contenu, que ce soit une

photo, une vidéo ou un témoignage

Les réseaux sociaux

● Un micro-trottoir : il s’agit d’une technique utilisée par les journaliste qui consiste

à interroger des personnes dans la rue, pour leur poser une question et ainsi

collecter leur opinion ou des informations spontanées sur un sujet

● Un créateur de contenu vidéo ou vidéaste : il s’agit des personnes dont le travail

est de créer des vidéos pour les réseaux sociaux

● Une vignette ou miniature : c’est ce qu’on voit sur les réseaux sociaux avant de

cliquer sur la vidéo, des informations telles que la date de publication, le nom de

l’auteur, le nombre de vues, etc. y sont inscrites

● Un contenu viral : c'est-à-dire un contenu qui se diffuse à grande échelle grâce

aux "j'aime" et aux recommandations entre utilisateurs

● Un macaron de certification : il s’agit d’un badge qui prouve que le compte a été

vérifié par le réseau social

La presse écrite

● La Une : c’est la couverture d’un magazine ou d’un journal, on y retrouve le titre,

la date de publication, ainsi que le numéro de publication. On peut aussi y voir

un sommaire de ce que le magazine contient



● Un article : c’est un texte qui aborde un sujet en particulier dans un journal par

exemple

● La manchette : c'est la partie de la Une où le titre d'un article est écrit en gros

● Une légende : elle explique ce que l'on voit sur la photo

● La rubrique : partie ou catégorie d'un magazine

● Le chapô : c'est un texte court en haut de l’article, qui résume l’essentiel de

l’information et qui doit accrocher l’attention du lecteur

Magazine Disparu

● Adresse IP : c’est un numéro d'identification attribué à chaque appareil qui utilise

un réseau interne, cela permet de le reconnaître et de savoir où il se trouve.

● Un détective privé : c’est une personne chargée d’enquête policière privée.

Madame Dubois est employée par une entreprise pour mener l’enquête sur la

disparition de Pélico

● Un sms surtaxé : c’est un sms qui coûte plus cher, auquel une taxe est ajoutée.

Ici, la taxe est de 2€, donc a chaque fois que quelqu’un enverra un sms pour

participer au concours il paiera 2€.

Magazine Célébrité Hebdo

● Une lune de miel : c’est un voyage qui a lieu après un mariage.

● Une Fake news : c’est de l’anglais, ça signifie une fausse information

● Une escapade : un court séjour en dehors des habitudes de Pélico.

Magazine Le Décodeur

● Être corrompu : la corruption est le fait de recevoir un avantage (argent,

cadeaux…) en échange d’une action. Dans le cas de l’article publié dans le

magazine Disparu, les journalistes donnent raison à Madame Dubois puisqu'elle

a payé pour avoir une publicité dans le magazine.


